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SCEPTRES D’OR DU DEVELOPEMENT DURABLE 2008 

- AYEN- 

 

I- Fiche d’Identité 

 

 

 

II- Thème du projet 

Thème du projet 

Diverses actions composant l’Agenda 21 local de la commune 

 

III- Description et intérêt du projet 

Résumé du projet Originalités 

La commune d’Ayen a décidé de finaliser une démarche de 

développement durable initiée depuis plusieurs années en présentant 

un Agenda 21 local. 

Un diagnostic territorial a été effectué par l’Association Notre Village. 

Sur la base des conclusions de ce diagnostic, un comité de pilotage 

(regroupant des habitants du village et les membres du conseil 

municipal) a établi 55 actions en les hiérarchisant.  

Finalité 1- Lutte contre le changement climatique et protection de 

l’atmosphère 

▪ L’école maternelle : lors de la rénovation et de l’agrandissement du 

bâtiment (80 élèves), de nombreux travaux d’économies d’énergie 

ont été réalisés ; Isolation des plafonds par de la laine minérale, 

isolation par l’extérieur de l’ensemble des murs, menuiserie double 

vitrage thermiquement renforcée, réfection des canalisations de 

chauffage, installation d’une chaudière à fuel basse température avec 

recyclage des fumées, optimisation du programme de régulation du 

▪ Ayen est le plus petit 

village en France à 

avoir eu la 

reconnaissance de 

son Agenda 21 local 

en 2007 

▪ De nombreuses 

actions ont déjà été 

mises en œuvre 

Nom de la 

commune 

Nombre 

d’habitant 

Département 

AYEN 700 Limousin 
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chauffage, mise en place d’un système automatique d’allumage et 

d’extinction des lumières et de lampes à basse consommation… 

Finalité 2- Préservation de la biodiversité, protection des milieux et 

des ressources 

▪ Plates-formes de tri sélectif : 3 dans la commune et 1 au village de 

vacances Val VVF 

▪ Sensibilisation des artisans, commerçants, services de la commune 

(réunions..) à la récupération et à la revente des cartons 

▪Tous les services de la commune ont signé une charte papier 

consistant à la réduction des déchets à la source et au recyclage des 

cartouches d’encre. En projet : la mutualisation des achats de papier 

pour tous les services et une plus grande utilisation de papier recyclé 

▪Mise en place à la mairie et à la bibliothèque de 2 panneaux 

d’informations concernant les économies d’énergie, réduction des 

déchets… 

▪Participation à la semaine du développement durable (6 actions et 2 

expositions en 2008) 

▪développement du volet paysager de la caserne des pompiers 

▪Fleurissement des espaces verts de la commune (Village fleuri une 

fleur), baisse de 75% de l’utilisation de désherbant, concours des 

maisons fleuries 

▪ Protection des milieux naturels et paysagers : 1 site naturel inscrit,  

2 ZNIEFF et 1 arboretum ouvert au public 

Finalité 3- Epanouissement de tous les êtres humains 

Finalité 4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 

générations 

Finalité 5- Dynamique de développement suivant des modes de 

production et de consommation responsable 

▪ les marchés de pays 

▪ Projets :  

- une production d’électricité par panneaux photovoltaïques sur les 

toits d’une ancienne usine désaffectée ;  
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- la mise en place de covoiturage ;  

- la mise en place de composteurs individuels dans deux 

lotissements ;  

- un projet de DVD sur les économies d’eau avec des exemples locaux 

 

IV- Réalisation :  

Nature du projet 

 

Avancement Temps de mise 

en œuvre 

Photos CD/DVD 

Communal 24 actions ont été 

réalisées, 4 actions 

sont prévues fin 2008, 

13 sont en cours et 14 

ne sont pas traitées. 

Projets 

échelonnés entre 

2006 et 2013 

OUI OUI 

 

V- Investissements : 

Coût Financement Retombées locales Actions de 

communication 

Total 

pour les 

55 

actions :  

681 015 

euros 

TTC 

Partenaires selon les 

actions :  

-ADEME 

-Région 

-Utilisateurs 

-Conseil Général 

-SIVOM d’Ayen 

-Commune 

-EDF 

-Conseil Régional 

-DIREN 

-Conservatoire Régional des 

espaces naturels 

-SEPOL Commune 

-Initiatives privées commune 

- AMSTAF- Club commune 

-Etat 

-Commune de St Robert 

-SIE d’Ayen 

-SIVOM Objat 

-SIAEP Yssandonnais 

▪ Mise en place d’un relais 

Service Publics s’appuyant 

sur les NTIC pour offrir aux 

usagers un point de 

rencontre privilégié et un 

accès aux informations et 

aux services relevant de 

plusieurs organismes 

publics ou 

administrations. Un 

équivalent carbone a été 

développé depuis 

l’ouverture : 45 600 km 

ont été évités soit 12 860 

kg de CO2 non émis 

 

▪ Préservation et 

sensibilisation à la 

biodiversité 

 

▪ Valorisation des déchets 

▪Un site Internet, une 

newsletter et une lettre 

d’information 

▪ un registre et un mail à 

la mairie pour les 

suggestions 

▪ une délocalisation des 

réunions du Conseil 

Municipal dans les 

différents hameaux 

▪ 5 électeurs tirés au sort  

invités à chaque réunion 

mensuelle du Conseil 

Municipal 

▪ réunion annuelle de 

présentation des projets 
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-Agence Adour Garonne 

-SIRTOM 

-Ecole 

-DDASS 

-DDSV 

-DDJS 

-CAF 

-Profession sport 

-CCI 

-Chambre des métiers 

-Associations et syndicats 

-DRAC 

-DIREN 

-Office de tourisme 

-VAL-VVF 

-FFRP et le  CDT 

▪ Bilan énergétique 

satisfaisant dû à 

l’économie d’énergie des 

bâtiments communaux 

 

▪ Appropriation de la 

démarche par les 

habitants et les agents 

communaux 

 

▪ Participation au café éco-

citoyen 

 

▪Rachat et modernisation 

d’une ancienne boucherie 

par la municipalité afin de 

maintenir les commerces 

de proximité 

▪Mise aux normes de 4 

pavillons au Village de 

Vacances pour une 

accessibilité aisée aux 

PMR (parking, rampe pour 

fauteuil, adaptation des 

sanitaires et des 

kitchenettes…) 

 

à la population 

▪ Café éco-citoyen : 

organisation d’une 

soirée par trimestre sur 

un thème en rapport 

avec le développement 

durable 

▪ Un DVD « Village terre 

d’avenir »permet aux 

habitants de mieux 

visualiser la démarche 

« Agenda 21 local » et les 

55 actions retenues 

▪ Guide des nouveaux 

arrivants 

▪ Panneaux 

d’information 

 

 

 

Contact : 

M. REYNAL- Maire, ou M. PERDRIX élu en charge de l’agenda 21 

05 55 25 10 22 

 

 


